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dans le département de la Nièvre
EXTRAIT DE L’ARRÊTE PRÉFECTORAL RELATIF À L’OUVERTURE ET LA CLÔTURE DE LA CHASSE 

POUR LA CAMPAGNE 2023-2024 DANS LE DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE
Article 1 : La période d’ouverture générale de la chasse à tir et au vol est fixée pour le département de la Nièvre : du DIMANCHE 17 SEPTEMBRE 2023 au 
JEUDI 29 FÉVRIER 2024. La date de clôture de la chasse à tir du sanglier est fixée au DIMANCHE 31 MARS 2024.

Article 2 : La période d’ouverture générale de la chasse à courre, à cor et à cri est fixée : du VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2023 au DIMANCHE 31 MARS 2024.

Article 3 : La période d’ouverture générale de la vénerie sous terre est fixée : du VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2023 au LUNDI 15 JANVIER 2024.

Article 4 : Les chevreuils, daims, cerfs Elaphe, cerfs Sika et mouflons peuvent être chassés tous les jours de la semaine, à l’approche ou à l’affût à partir des 
dates suivantes : du JEUDI 1er JUIN 2023, pour les espèces chevreuil, daim, du VENDREDI 1er SEPTEMBRE 2023, pour les espèces cerf Elaphe (sauf biches et 
faons), cerf Sika et mouflon.
Pendant la période comprise entre ces dates et le 17 septembre 2023, la décision d’attribution de plan de chasse tient lieu d’autorisation individuelle pour 
la réalisation des prélèvements.

Article 5 : Pour la biche, l’ouverture est fixée à l’ouverture générale, sauf pour les territoires appartenant aux massifs du Plateau Nivernais et des Bertranges 
où elle est décalée au 1er novembre 2023. L’ouverture du faon est fixée à l’ouverture générale.

Article 6 : La chasse en battue du grand gibier n’est autorisée que les lundis, mercredis, samedis, dimanches après l’ouverture générale, ainsi que les jours 
fériés et le jour de fermeture générale de la chasse, sauf pour les parcs et enclos cynégétiques constituant l’unité de gestion cynégétique n° 23 et les forêts 
domaniales. La chasse à l’approche et à l’affût, au vol et la vénerie pourront s’exercer tous les jours de la semaine.

Article 7 :
Afin de limiter les dégâts dans les cultures, du 1er juin 2023 à l’ouverture générale, tout détenteur de plan de gestion sangliers est autorisé à pratiquer la 
chasse du sanglier à l’approche, à l’affût ou en battue, tous les jours de la semaine, sur l’ensemble du département, dans les cultures et à proximité des 
cultures. Aucune autorisation préfectorale individuelle n’est nécessaire.

Article 8 :
Les établissements professionnels de chasse à caractère commercial doivent être dûment déclarés auprès de la direction départementale des territoires 
(sur formulaire cerfa n° 14995*01 téléchargeable sur le site https://www.service-public.fr). En dehors des établissements professionnels de chasse à caractère 
commercial, les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse de la perdrix et du faisan sont fixées dans le tableau ci-dessous :

ESPÈCE GIBIER DATE  D’OUVERTURE DATE DE  CLÔTURE
PERDRIX Dimanche 17 septembre 2023 Dimanche 14 janvier 2024
FAISAN Dimanche 17 septembre 2023 Dimanche 11 février 2024

Dans les établissements professionnels de chasse à caractère commercial, les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse des perdrix grises, perdrix 
rouges et faisans de chasse, issus d’élevage sont les suivantes : du dimanche 17 septembre 2023 au jeudi 29 février 2024.

Article 9 : La chasse du lièvre est autorisée du dimanche 17 septembre 2023 au dimanche 26 novembre 2023.

Article 10 : Les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse du gibier d’eau et des oiseaux de passage sont fixées par le ministre chargé de la chasse.
Avant l’ouverture générale de la chasse, les espèces de gibier d’eau ne peuvent être chassées que dans les marais non asséchés, sur les fleuves, rivières, 
canaux, réservoirs, lacs, étangs et nappes d’eau. La recherche et le tir de ces gibiers ne sont autorisés qu’à distance maximale de trente mètres de la nappe
d’eau sous réserve de disposer du droit de chasse sur celle-ci.

Article 11 : La chasse en temps de neige est interdite, à l’exception :
- de la chasse au gibier d’eau sur les fleuves, rivières, canaux, réservoirs, lacs, étangs et dans les marais non asséchés, le tir au-dessus de la nappe d’eau 
étant seul autorisé ;
- de la chasse du grand gibier sur l’ensemble du département (animaux soumis à plan de chasse et sangliers) ;
- de la chasse à courre et de la vénerie sous terre ;
- de la chasse du lapin, du renard et du pigeon ramier ;
- de la chasse du ragondin et du rat musqué.

MODALITÉS DE GESTION DE LA BÉCASSE DES BOIS ET DU PETIT GIBIER

BÉCASSE DES BOIS
Article 12 : Un Prélèvement Maximum Autorisé par chasseur est en vigueur dans le département de la Nièvre pour la bécasse des bois dans les conditions 
suivantes :
- 30 bécasses pour la saison de chasse 2023-2024,
- 5 oiseaux par semaine,
- 3 oiseaux par jour.
Chaque chasseur concerné doit être porteur du dispositif de marquage des oiseaux prélevés délivré par la Fédération départementale des chasseurs ou 
équipé d’un smartphone avec l’application CHASSADAPT.
Tout chasseur ayant prélevé une bécasse des bois doit :
- l’enregistrer immédiatement et à l’endroit même de sa capture, au moyen du carnet de prélèvement qui lui a été attribué,
- munir l’oiseau du dispositif de marquage inamovible prévu à cet effet, à l’endroit même de sa capture et préalablement à tout transport.
Ou
- la déclarer immédiatement et à l’endroit même de sa capture sur l’application CHASSADAPT. En cas d’enregistrement au moyen du carnet de prélève-
ment, celui-ci doit être retourné à la Fédération départementale des chasseurs de la Nièvre, dûment complété, au plus tard le 30 juin 2024. La chasse à la 
bécasse à la passée et à la croûle est interdite.

PETIT GIBIER
Les modalités d’application des plans de gestion cynégétique petit gibier sont précisées par un arrêté préfectoral spécifique.

Article 13 :
La chasse du lièvre est soumise à un plan de gestion sur les communes :
- du GIC du Pays Corbigeois : Anthien, Chaumot, Chitry-les-Mines, Corbigny, Magny-Lormes, Marigny-sur-Yonne, Moissy-Moulinot, Pazy et Ruages ;
- du GIC du Val de Loire : Béard, Druy-Parigny et Sougy-sur-Loire ;
- du GIC Bourgogne Nivernaise : Alligny-Cosne ;

Article 14 : La chasse du faisan commun est soumise à un plan de gestion sur les communes : 
- du GIC du Pays Corbigeois : Anthien, Chaumot, Chitry-les-Mines, Corbigny, Magny-Lormes, Marigny-sur-Yonne, Moissy-Moulinot, Pazy et Ruages ;
- du GIC Entre Loire et Puisaye : ancienne commune de Cours, Myennes et Saint-Loup ;
- du GIC de la Sardolle : Beaumont-Sardolles, Limon et au sud de la RD 978 sur la commune de Saint-Benin-d’Azy ;
- du GIC de la Montagne : Asnan, Grenois et Talon.

Article 15 : La chasse de la perdrix grise est soumise à un plan de gestion sur la commune du GIC Bourgogne Nivernaise : Alligny-Cosne.

MODALITÉS DE GESTION DES CERVIDÉS

Article 16 : Les modalités d’application du plan de chasse grands cervidés et du plan de chasse triennal chevreuil sont précisées par des arrêtés préfec-
toraux spécifiques.

MODALITÉS DE GESTION DU SANGLIER

Article 17 : La chasse du sanglier est soumise dans le département de la Nièvre à un plan de gestion cynégétique. Ses modalités d’application sont fixées 
par un arrêté préfectoral spécifique.

MODES DE CHASSE

Article 18 : La chasse du lapin peut être pratiquée à l'aide du furet sur l’ensemble du département.

Article 19 : Le cerf, le chevreuil, le daim, le mouflon et le sanglier ne peuvent être tirés qu’à balles.
Toutefois, le tir du chevreuil est autorisé sur les communes de Challuy, Cosne-Cours-sur-Loire et Sermoise-sur-Loire, ainsi que sur l’unité de gestion cynégétique 
n° 8 :
- à la grenaille de plomb de diamètre 4 mm (n° 1 de Paris) ou 3,75 mm (n° 2 de Paris) ;
- à la grenaille sans plomb de diamètre 4 mm (n° 1 de Paris) ou de 4,25 mm (n° 0 de Paris).
L’emploi de la grenaille de plomb dans les zones humides est interdit.
Par ailleurs, ces espèces pourront être tirées à l’aide d’un arc de chasse, conformément aux dispositions de l’arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de 
la chasse à l’arc.

Article 20 : Le déplacement en véhicule à moteur d’un poste de tir à un autre est autorisé dès lors que l’action de chasse est terminée (fin de traque son-
née) et que l’arme est placée sous étui, ou démontée, et dans tous les cas, déchargée. Tout déplacement en véhicule à moteur est donc interdit pendant 
l’action de chasse. Par exception, les conducteurs de chiens pourront utiliser leur véhicule dans le seul but d’arrêter leurs chiens et de les récupérer.

SÉCURITÉ

Article 21 : L’usage des armes à feu dans un intérêt de sécurité publique fait l’objet d’un arrêté préfectoral spécifique.

Article 22 : Les mesures relatives à la sécurité à la chasse sont définies dans le schéma départemental de gestion cynégétique.

AGRAINAGE ET AFFOURAGEMENT

Article 23 : Les mesures relatives à l’agrainage et à l’affouragement sont définies dans le schéma départemental de gestion cynégétique.
Un arrêté préfectoral spécifique pourra suspendre l’agrainage du sanglier, ou en préciser les modalités, sur les secteurs liés à la problématique des « points 
noirs », où les dégâts de gibier aux cultures sont significativement les plus importants.

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ RELATIF À L’APPLICATION DU PLAN DE GESTION CYNÉGÉTIQUE 
SANGLIER DANS LE DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE POUR LA CAMPAGNE 2023-2024

Article 1 :
La chasse du sanglier est soumise dans le département de la Nièvre à un plan de gestion cynégétique. Il se décline sous une même forme pour l’ensemble 
des CTL :
- une attribution initiale gérée par les CTL, avec envoi des bracelets,
- ensuite vente libre des bracelets à la Fédération départementale des chasseurs avec un retrait minimum de deux bracelets par territoire. Les demandes 
de bracelets devront être déposées avant le jeudi de chaque semaine, pour un retrait le vendredi ou le samedi matin.
Les dispositifs de marquage du plan de gestion cynégétique sanglier sont valables pour la campagne cynégétique en cours.

Article 2 :
Pour les personnes détentrices d’un plan de chasse cervidés, les demandes de plan de gestion cynégétique pour l’espèce sanglier sont établies sur les 
mêmes entités territoriales que celles référencées pour les plans de chasse cervidés.
Dans le cas où la demande pour le territoire ne concerne que les sangliers, les demandeurs de plan de gestion devront justifier de leur territoire auprès 
de la Fédération départementale des chasseurs (production de relevés parcellaires, abandons de droit de chasse et plan du territoire sur carte IGN au 
1/25000ème).

Article 3 :
Sous la responsabilité du bénéficiaire du plan de gestion, du 1er juin 2023 au 31 mars 2024, chaque animal prélevé, hormis les marcassins en livrée pris par les 
chiens, doit être muni sur le lieu de la capture, préalablement à tout transport, d’un dispositif de marquage clipsé à la patte arrière entre l’os et le tendon, où
doivent être cochés le jour et le mois de la date du prélèvement. Chaque dispositif dispose d’un numéro d’identifiant différent. Les marcassins en livrée pris 
par les chiens peuvent être déplacés sans bracelet.

Article 4 :
Sur l’ensemble des territoires soumis au plan de gestion sanglier, chaque animal prélevé devra faire l’objet d’un compte-rendu établi sur les cartes de pré-
lèvements de la saison en cours fournies avec les dispositifs de marquage ou d’une déclaration Internet, dans les 48 heures suivant la mort de l’animal à la 
Fédération départementale des chasseurs de la Nièvre qui transmettra chaque fin de semaine les résultats à l’Offce frannais de la biodiversité.
Les détenteurs d’un plan de gestion cynégétique situé sur le CTL 23 doivent transmettre le compte-rendu dans les quinze jours suivant la date de clôture 
spécifique de la chasse du sanglier, à la Fédération départementale des chasseurs, qui transmettra les résultats à l’Offce frannais de la biodiversité

Article 5 :
La mutualisation des bracelets et/ou des territoires sera possible conformément aux prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique.

Article 6 :
Les sangliers, portant une blessure ancienne ou invalidante, ou malades, pourront faire l’objet d’un remplacement du bracelet de marquage, sur constat 
d’un membre de CTL concerné, d’un administrateur ou d’un personnel technique de la Fédération départementale des chasseurs, d’un vétérinaire ou 
d’un agent assermenté.
Les agents assermentés habilités à établir ces constats sont les agents du service départemental de l’Offce frannais de la biodiversité, les agents de  
l’agence départementale de l’Offce national des forêts et les lieutenants de louveterie.
Au regard du constat établi, et en accord avec son rédacteur, le remplacement du bracelet utilisé pour le marquage de cet animal pourra être obtenu 
au prix de revient du dispositif de marquage. Dans ce cas, une demande écrite du détenteur de plan de gestion devra être adressée au Président de la 
Fédération départementale des chasseurs de la Nièvre.
Les animaux au phénotype anormal ne feront pas l’objet d’un remplacement de bracelet.

Article 7 :
Lorsqu’un sanglier sera retrouvé à l’issue d’une recherche au sang, le bracelet utilisé pour marquer l’animal pourra être remplacé sous réserve que la piste 
ait une longueur minimale de quatre cents mètres, sur demande du bénéficiaire du plan de gestion cynégétique et sur présentation d’un rapport d’un 
conducteur de chien de sang agréé.

Article 8 :
En cas de vol, d’utilisation accidentelle, de destruction accidentelle ou de perte d’un dispositif de marquage, celui-ci pourra être remplacé par la Fédé-
ration départementale des chasseurs de la Nièvre, au prix de revient, sur présentation d’un compte-rendu écrit du responsable du droit de chasse à la 
Fédération départementale des chasseurs.

Article 9 :
La délivrance des dispositifs de marquage est subordonnée au versement de la contribution due (bracelets et contribution territoriale dégâts) à la Fédé-
ration départementale des chasseurs de la Nièvre pour la saison cynégétique en cours. La contribution territoriale dégâts est fonction de la superficie du 
territoire de chasse et de la tarification spécifique du CTL ou de la sous-zone de CTL à laquelle est rattaché ce territoire.

Article 10 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Préfet de la Nièvre ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la chasse, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Nièvre. L’absence de réponse au recours 
dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans les deux mois à compter de sa publication, soit par 
courrier, soit par l’application « télérecours citoyens » accessible sur le site de téléprocédures www.telerecours.fr.
Si le recours contentieux est précédé d’un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de deux mois prévu pour le recours devant le tribunal administratif court 
à partir de la décision explicite ou implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION DANS UN INTÉRÊT DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
DE L’USAGE D’ARMES À FEU

Article 1 :
Il est interdit d’être porteur d’armes à feu chargées ou approvisionnées ou de faire usage d’armes à feu sur ou au dessus :
- des voies goudronnées appartenant au domaine public et ouvertes à la circulation publique ;
- des chemins ruraux goudronnés ;
- des routes goudronnées du domaine privé de l’État ouvertes à la circulation publique en forêt domaniale ;
- des voies ferrées non désaffectées.
Ces interdictions concernent également les accotements et les fossés des voies concernées.

Article 2 :
Il est interdit à toute personne de tirer en direction des lieux visés ci-après, dans des circonstances ou conditions qui font que les projectiles sont susceptibles 
de les atteindre.
Cette interdiction concerne :
- les voies goudronnées appartenant au domaine public et ouvertes à la circulation publique,
- les chemins ruraux goudronnés ; ·
- les routes goudronnées du domaine privé de l’État ouvertes à la circulation publique en forêt domaniale;
- les voies ferrées non désaffectées;
- les voies navigables, hors partie du domaine public fluvial sur lesquelles, conformément au cahier des charges régissant la location du droit de chasse 
par l’ Etat, la chasse est autorisée, ainsi que la destruction des animaux appartenant aux espèces susceptibles de commettre des dommages et classées 
comme telles par l’autorité administrative;
- les habitations et tout lieu servant d ‘habitation (y compris leurs annexes et dépendances) ,
- les lieux accueillant du public ou les lieux de réunions publiques en général ;
- les bâtiments à usage agricole ou industriel ;
- les engins agricoles ou industriels ou de toute nature ;
- les lignes de transports électriques et leurs supports ,
- les éoliennes ;
- les lignes téléphoniques e t leurs supports.
Pour la chasse du grand gibier, le tireur doit s’assurer d’un tir fichant, c’est-à-dire que la trajectoire du projectile doit arriver dans le sol avec un angle suffsant,  
avant ces routes, chemins publics ou voies ferrées.

Article 3 :
Les interdictions et dispositions de portée générale prévues aux articles précédents peuvent être complétées localement par des mesures particulières plus 
restrictives édictées par arrêté municipal. Ces mesures prises par l’autorité municipale doivent être circonstanciées et particulièrement motivées, fondées sur 
des motifs sérieux et avérés de maintien de la sécurité publique .

Article 4 :
Le présent arrêté ne s’applique pas aux personnes autorisées à intervenir par l’autorité administrative ou réquisitionnées par fa force publique afin de remé-
dier, notamment, aux nuisances causées par des animaux appartenant aux espèces de fa faune sauvage.

- AVIS - 
Avis - Pigeon voyageur : Le pigeon voyageur n’est pas un gibier, il est protégé par la loi. Les bagues de pigeons voyageurs tués accidentellement doivent 
être renvoyées à l’Union des fédérations régionales des associations colombophiles de France (54, boulevard Carnot, 59042 LILLE Cedex)

Avis - Capture d’oiseaux migrateurs bagués : Les bagues des oiseaux migrateurs doivent être renvoyées, accompagnées d’un courrier mentionnant leur 
date et lieu de capture au centre de recherche sur la biologie des populations d’oiseaux ‘case postale 51, 55, rue Buffon, 75005 PARIS)

Avis - Recherche au sang : Lorsqu’un chevreuil ou un sanglier sera retrouvé à l’issue d’une recherche au sang, le bracelet utilisé pour marquer l’animal 
pourra être remplacé, sur demande du bénéficiaire du plan de chasse et sur présentation d’un rapport d’un conducteur de chien de sang agréé, sous 
réserve que la piste ait une longueur minimale de quatre cents mètres.
Lorsqu’un grand cervidé sera retrouvé à l’issue d’une recherche au sang, un bracelet CEIJ pourra être attribué au territoire, sur demande du bénéficiaire 
du plan de chasse et sur présentation d’un rapport d’un conducteur de chien de sang agréé, sous réserve que la piste ait une longueur minimale de 
quatre cents mètres.

Avis - Animaux présentant des signes de blessure ou de maladie : Les grands cervidés, les chevreuils et les sangliers portant une blessure ancienne ou 
invalidante, ou malades, pourront faire l’objet d’un remplacement du bracelet de marquage, sur constat d’un agent assermenté, d’un administrateur, 
ou d’un membre de CTL concerné. La demande sera à formuler par le détenteur du plan de chasse auprès de la FDC.
Les animaux au phénotype anormal ne feront pas l’objet d’un remplacement de bracelet.

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA NIÈVRE
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